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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 15 octobre 2012 enregistrée à son 
Secrétariat le 16 octobre 2012 sous le numéro 1808/ 146/REC, 
par laquelle Monsieur Didier AINAGNON porte plainte contre les 
gendarmes KASSA et ZANKdu en service à la Brigade Territoriale 
de Gendarmerie de Godm\ney pour violation de ses droits 
humains; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 d1\l 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENW DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « Le jeudi 04 octobre 
2012, aux environs de 16 heures, à mon domicile à Sèdégbé 
(Arrondissement de Godomey), maison Pierre OLOD�JO, j'ai reçu 
la visite impromptue de deux (02) gendarrncs de la Brigade de 
Godomey KASSA et ZANKOU sans autre précision, à la recherche 
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